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(54) Coffret d’emballage pliable avec un corps de boîte externe y interne

(57) Coffret d’emballage (1) comportant un corps de
boîte externe (3) présentant au moins une paroi de fond
(6) et une paroi de couvercle (6) qui sont reliées entre
elles au moyen d’au moins une paroi intermédiaire (5).
Le corps de boîte externe (3) présente une position ra-
battue et une position déployée. Le coffret comporte éga-

lement un corps de boîte interne (2), fixé au corps de
boîte externe (3), présentant une position rabattue et une
position déployée. La paroi de fond (6) du corps de boîte
externe (3) présente une ouverture dans laquelle le corps
de boîte interne (2) est logé et est maintenu dans sa
position déployée lorsque le corps de boîte externe (3)
est en position déployée.
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Description

�[0001] La présente invention se rapporte à un coffret
d’emballage comportant :�

- un corps de boîte externe présentant une pluralité
de parois externes, reliées entre elles de manière
pliable, ladite pluralité de parois externes présentant
au moins une paroi de fond et une paroi de couvercle
qui sont reliées entre elles au moyen d’au moins une
paroi intermédiaire, ledit corps de boîte externe pré-
sentant une position rabattue dans laquelle ladite
paroi de fond et ladite paroi de couvercle forment un
ensemble plat, et une position déployée, dans la-
quelle ladite paroi de fond et ladite paroi de couvercle
sont parallèles l’une à l’autre et espacées l’une de
l’autre,

- un corps de boîte interne, fixé au corps de boîte ex-
terne, comprenant une pluralité de parois latérales
et/ou frontales reliées entre elles de manière pliable,
les parois latérales et/ou frontales formant dans une
position rabattue un ensemble plat appliqué contre
ladite paroi de fond du corps de boîte externe et étant
dressées par rapport à ladite paroi de fond externe
dans une position déployée,

ledit coffret d’emballage étant à plat lorsque le corps de
boîte externe et le corps de boîte interne sont chacun
dans leur position rabattue et formant un conteneur lors-
que le corps de boîte externe et le corps de boîte interne
sont chacun dans leur position déployée.
�[0002] Un tel coffret d’emballage est par exemple con-
nu de la demande de brevet GB 2 398 293 ou de la de-
mande de brevet US 2004/0140345.
�[0003] Ce type de coffret est particulièrement destiné
aux parfumeries ou bijouteries ou autre commerces d’ob-
jets de haute valeur nécessitant des emballages de type
coffret relativement luxueux. Ce type de coffret doit ré-
pondre à plusieurs exigences cruciales. Tout d’abord, il
doit présenter un encombrement réduit afin de ne pas
augmenter les coûts d’entreposage et de transport. C’est
pourquoi généralement, la tendance est aux emballages
présentant une position rabattue, relativement plate, et
une position déployée formant un conteneur.
�[0004] Le coffret d’emballage doit en outre présenter
une finition impeccable, il ne peut avoir l’air d’être un
emballage pliable. Il serait en effet particulièrement inac-
ceptable d’emballer un bijou ou une montre dans une
boîte pliable en carton qui ne tient pas parfaitement droi-
te, dont le fond et le couvercle sont déformés par le mon-
tage et qui n’a pas un aspect fini impeccable. La même
exigence s’applique aux cosmétiques et parfums. Les
parfumeurs et créateurs de produits de beauté entendent
que leur image de marque ne soit pas ridiculisée par des
emballages d’un aspect esthétique médiocre.
�[0005] Le coffret d’emballage des demandes de brevet
GB 2 398 293 ou US 2004/0140345 possède un aspect
esthétique acceptable, tout en présentant une position

rabattue à plat et une position déployée formant un con-
teneur.
�[0006] Le coffret de ces demandes de brevet comporte
un corps de corps de boîte externe comprenant une paroi
de fond, une paroi de couvercle, une paroi frontale avant
et une paroi frontale arrière. Le coffret de ces demandes
de brevet GB 2 398 293 ou US 2004/0140345 comporte
également un corps de boîte interne comprenant une
paroi frontale, une paroi dorsale, deux parois latérales
et une paroi de fond.
�[0007] Trois parois externes sont collées au moins par-
tiellement à trois parois internes. Dès lors, le montage
du coffret impose de maintenir manuellement les parois
frontales avant et arrière à 90° par rapport à la paroi de
fond pour l’assemblage à l’aide d’adhésif.
�[0008] Le coffret de l’état antérieur de la technique pré-
cité est donc complexe à fabriquer et peu aisément trans-
formable de sa position formant un ensemble plat en un
coffret d’emballage en position déployée formant un con-
teneur.
�[0009] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’état de la technique en procurant un coffret
qui occupe peu d’espace lors du stockage, qui ait un
aspect esthétique de finition impeccable et qui soit ex-
trêmement simple à monter et à fabriquer. Avantageu-
sement, il doit pouvoir être aisément monté d’une seule
main, sans besoin de dextérité, ni de manipulation com-
plexe. Il ne doit de préférence pas nécessiter d’étape de
collage pour l’utilisateur.
�[0010] Pour résoudre ces problèmes, il est prévu sui-
vant l’invention, un coffret d’emballage tel qu’indiqué au
début dans lequel ledit corps de boîte interne est fixé à
la paroi de fond du corps de boîte externe et dans lequel
ladite paroi intermédiaire reliant ladite paroi de couvercle
et ladite paroi de fond du corps de boîte externe présente
une ouverture dans laquelle le corps de boîte interne est
logé et est maintenu dans sa position déployée lorsque
le corps de boîte externe est en position déployée.
�[0011] De cette façon, le coffret selon l’invention est
entreposable à plat, et forme à l’état monté un conteneur.
�[0012] Le fait qu’il n’y a qu’une paroi du corps de boîte
externe solidaire du corps de boîte interne simplifie subs-
tantiellement le montage. Elle peut être rendue solidaire,
par exemple, par collage, en atelier.
�[0013] La paroi intermédiaire comprend une ouverture
dans laquelle le corps de boîte interne est logé et main-
tenu en position dressée ou déployée, à la manière d’un
cerclage. Ceci évite toute utilisation de colle. De la même
manière, cette paroi intermédiaire apporte une finition
particulièrement originale et luxueuse et répond donc à
l’exigence d’un aspect esthétique de finition impeccable.
Le corps de boîte interne est donc confiné dans une paroi
intermédiaire qui est seulement, à l’aide d’une seule
main, soulevée vers le haut pour monter le coffret selon
l’invention. Il peut donc être laissé à plat sur une petite
surface pour le montage, il ne doit pas être manipulé
dans l’espace et ne demande aucune dextérité de la part
de l’utilisateur.
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�[0014] Avantageusement, le corps de boîte interne
dans sa position déployée maintient parallèles et espa-
cées ladite paroi de fond et ladite paroi de couvercle du
corps de boîte externe en position déployée.
�[0015] De cette façon, le corps de boîte interne coo-
père avec le corps de boîte externe et les deux corps se
soutiennent mutuellement en position déployée, ce qui
améliore l’aspect de finition du coffret selon l’invention
et la rigidité de ce dernier.
�[0016] Avantageusement, ledit corps de boîte interne
présente deux parois frontales et deux parois latérales.
�[0017] De cette façon, le coffret selon l’invention est
parallélépipédique. La section carrée ou rectangulaire
est généralement la section la plus simple à produire et
à entreposer et les coffrets à section carrée ou rectan-
gulaire correspondent le mieux au besoin des magasins
susdits.
�[0018] Dans une forme de réalisation particulière, le
corps de boîte interne comprend en outre une paroi de
fond qui est fixée à la paroi de fond du corps de boîte
externe.
�[0019] De cette façon, lors de la fabrication du coffret,
il n’y a plus qu’à fixer ensemble deux parois de fond, ce
qui est une étape extrêmement plus simple que de fixer
ensemble les parois frontales et/ou latérales du corps de
boîte interne sur la paroi de fond du corps de boîte ex-
terne.
�[0020] En outre, ceci permet de fabriquer des coffrets
d’une couleur de matériau pour le corps de boîte externe
et d’une autre couleur de matériau pour le corps de boîte
interne et ceci augmente forcément encore la finition du
coffret.
�[0021] Avantageusement lesdites parois frontales
et/ou latérales sont reliées de manière pliable à ladite
paroi de fond du corps de boîte externe et/ou interne, de
manière que, lorsque ledit corps de boîte interne est en
position rabattue, les dites parois frontales sont prévues
pour être rabattues contre ladite paroi de fond du corps
de boîte externe et/ou interne, à l’intérieur du coffret
d’emballage.
�[0022] Ceci signifie que le montage du coffret deman-
de un mouvement de traction des parois frontales vers
soi ou sur le côté, ce qui est un mouvement tout à fait
naturel et très simple à réaliser. En outre, la production
des parois internes rabattues à l’intérieur est très aisée.
�[0023] Dans une forme de réalisation particulière, les-
dites parois frontales et/ou latérales sont reliées de ma-
nière pliable à ladite paroi de fond du corps de boîte ex-
terne et/ou interne, de manière que, lorsque ledit corps
de boîte interne est en position rabattue, les dites parois
latérales sont prévues pour être rabattues contre ladite
paroi de fond du corps de boîte externe et/ou interne, à
l’extérieur du coffret d’emballage.
�[0024] Ceci signifie que le montage du coffret deman-
de un mouvement de poussée des parois frontales vers
l’intérieur du coffret, ce qui est également un mouvement
tout à fait naturel et très simple à réaliser. En outre, la
production des parois internes rabattues vers l’extérieur

est très aisée.
�[0025] La combinaison de ce qui précède est égale-
ment comprise dans l’invention. En effet, dans une forme
de réalisation particulière, les parois frontales (frontale
et dorsale) du corps de boîte interne sont rabattues vers
l’intérieur tandis que les parois latérales (gauche et droi-
te) du corps de boîte interne sont rabattues à l’extérieur.
�[0026] Bien entendu, le contraire est également envi-
sageable tout comme le fait de rabattre toutes les parois
vers l’intérieur, pour autant que le montage du corps de
boîte interne ne demande aucune dextérité inutile ou col-
lage.
�[0027] De préférence, la paroi de couvercle, la paroi
de fond et la paroi intermédiaire ont, dans une vue laté-
rale une disposition en Z.
�[0028] Avantageusement, lorsque le corps de boîte
externe est en position rabattue, la dite paroi de couvercle
est disposée sous la paroi de fond.
�[0029] Dans une variante, lorsque le corps de boîte
externe est en position rabattue, la dite paroi de couvercle
est disposée contre ladite paroi intermédiaire.
�[0030] D’autres formes de réalisation du coffret d’em-
ballage suivant l’invention sont indiquées dans les reven-
dications annexées.
�[0031] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront de la description donnée ci-
après, à titre non limitatif et en faisant référence aux des-
sins annexés.
�[0032] La figure 1 est une vue d’en haut d’une forme
de réalisation préférentielle du coffret selon l’invention
en position rabattue formant un ensemble plat dans la-
quelle la paroi de couvercle externe est contre la paroi
intermédiaire.
�[0033] La figure 2 est une vue d’en haut d’une forme
de réalisation préférentielle du coffret selon l’invention
en cours de montage, où la paroi de couvercle a été
partiellement déployée avant le montage du corps de
boîte interne.
�[0034] La figure 3 est une vue d’en haut d’une forme
de réalisation préférentielle du coffret selon l’invention
en cours de montage, où le corps de boîte interne est en
cours de montage.
�[0035] La figure 4 est une vue de côté d’une forme de
réalisation préférentielle du coffret selon l’invention dans
laquelle le corps de boîte interne est en position dé-
ployée.
�[0036] La figure 5 est une vue de côté d’une forme de
réalisation préférentielle du coffret selon l’invention dans
laquelle le corps de boîte interne est en position déployée
et dans laquelle le corps de boîte externe est en cours
de montage.
�[0037] La figure 6 est une vue de côté d’une forme de
réalisation préférentielle du coffret selon l’invention dans
laquelle le corps de boîte interne et le corps de boîte
externe sont en position déployée, les parois de couver-
cle, de fond et intermédiaire ayant une disposition en Z.
�[0038] Sur les figures, les éléments identiques ou ana-
logues portent les mêmes références.
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�[0039] Comme on peut le voir à la figure 1, le coffret 1
selon l’invention comprend un corps de boîte interne 2
et un corps de boîte externe 3. Le corps de boîte externe
3 a été dessiné avec des traits plus épais pour favoriser
la compréhension des dessins. Le corps de boîte externe
est de préférence réalisé en carton plus épais, éventuel-
lement glacé pour améliorer l’aspect fini du coffret selon
l’invention, mais il va de soi que le corps de boîte externe
3 et interne 2 peuvent être réalisés dans tout type de
carton, épais ou fin, en fonction de la finition souhaitée.
�[0040] Le corps de boîte externe 3 comprend une paroi
de couvercle 4, une paroi intermédiaire 5 et une paroi de
fond 6.
�[0041] Le corps de boîte interne 2 comprend, dans cet-
te forme de réalisation préférentielle, deux parois fronta-
les 7 et deux parois latérales 8 reliées à une paroi de
fond interne 9. Les parois frontales 7 et latérales 8 sont
reliées entre elles de manière pliable et également re-
liées à la paroi de fond interne 9 de manière pliable.
�[0042] Les parois reliées entre-�elles de manière plia-
ble sont plus particulièrement reliées par un pli dans le
matériau constituant les corps de boîte au niveau d’arê-
tes.
�[0043] Bien entendu, le corps de boîte interne 2 peut
comporter plus de deux parois frontales 7 ou moins de
deux parois frontales 7 et plus ou moins de deux parois
latérales 8, pour autant qu’il soit possible de le rabattre
en un ensemble substantiellement plat lorsque le coffret
1 doit être entreposé ou transporté, c’est-�à- �dire en posi-
tion rabattue.
�[0044] Comme on l’a mentionné précédemment, le
coffret 1 selon l’invention doit former un ensemble sen-
siblement plat pour son entreposage ou son transport.
Dans cette position, le corps de boîte externe 3 et le corps
de boîte interne 2 forment un ensemble plat.
�[0045] Dans le corps de boîte externe 3 en position
rabattue, la paroi de fond 6 et la paroi de couvercle 4
forment un ensemble plat.
�[0046] Dans le corps de boîte interne 2 en position
rabattue, les parois latérales 8 et/ou frontales 7 forment,
en position rabattue, un ensemble plat appliqué contre
ladite paroi de fond 6 ou 9 du corps de boîte externe 3
et/ou interne 2. Les parois frontales 7 sont prévues pour
être rabattues, contre ladite paroi de fond 6 ou 9 du corps
de boîte externe 3 et/ou interne 2, à l’intérieur du coffret
d’emballage 1. Les parois latérales 8 sont prévues pour
être rabattues, contre ladite paroi de fond 6 ou 9 du corps
de boîte externe 3 et/ou interne 2, à l’extérieur du coffret
d’emballage 1.
�[0047] Le coffret 1 selon l’invention forme un conteneur
en position déployée. Dans cette forme de conteneur du
coffret 1, le corps de boîte interne 2 est déployé et le
corps de boîte externe 3 est également déployé.
�[0048] Les étapes de déploiement des corps de boîte
interne 2 et externe 3 sont illustrées dans les figures sui-
vantes.
�[0049] Comme on peut le voir à la figure 2, pour le
montage du coffret 1, la paroi de couvercle 6 a été par-

tiellement déployée avant le montage du corps de boîte
interne 2.
�[0050] A la figure 3, le corps de boîte interne 2 est en
position déployée et forme le réceptacle du conteneur
constitué par le coffret 1 en position déployée.
�[0051] Les parois frontales 7 du corps de boîte interne
2 préalablement en position rabattue à l’intérieur du ré-
ceptacle susdit ont été tirées vers l’extérieur et les parois
latérales 8 du corps de boîte interne 2 préalablement en
position rabattue à l’extérieur du réceptacle ont été pous-
sée vers l’intérieur, pour former ledit réceptacle du con-
teneur.
�[0052] Bien entendu, le contraire est également pos-
sible, tout dépend de la taille du corps de boîte interne 2
par rapport au corps de boîte externe 3. Si la hauteur
des parois frontales 7 et/ou latérales 8 additionnée de la
longueur de la paroi de fond 9 du corps de boîte interne
2 procure une distance inférieure à la longueur du corps
de boîte externe 3, le pliage peut être réalisé longitudi-
nalement plutôt que transversalement, en procurant un
équivalent du coffret 1 selon l’invention.
�[0053] La figure 4 est une vue de côté du coffret selon
l’invention illustré à la figure 3. Comme on peut le voir
plus clairement, le corps de boîte interne 2 dans une
position déployée comprend une pluralité de parois laté-
rales 7 et/ou frontales 8 reliées entre elles de manière
pliable et dressées par rapport à ladite paroi de fond ex-
terne 6.
�[0054] Le corps de boîte interne 2 est fixé à la paroi
de fond 6 du corps de boîte externe 3. Lorsque le corps
de boîte interne 2 comprend une paroi de fond 9, comme
à la forme de réalisation illustrée dans les dessins, c’est
cette paroi de fond 9 qui est fixée à la paroi de fond 6,
par exemple par collage. Lorsque le corps de boîte in-
terne 2 ne comprend pas de paroi de fond 9, les parois
latérales 8 et/ou frontales 7 comprennent chacune un
rabat relié de manière pliable aux parois latérales 8 et/ou
frontales 7 et c’est ce rabat qui est fixé à la paroi de fond
6 du corps de boîte externe 3.
�[0055] Par le fait qu’une seule paroi du corps de boîte
externe 3 est fixée au corps de boîte interne 2, le montage
par l’utilisateur est extrêmement aisé et ne demande pas
d’étape de collage par l’utilisateur. Le collage est par
exemple réalisé en usine lors de la fabrication du coffret
de sorte que l’utilisateur n’ait plus qu’à déployer la paroi
de couvercle 4, dresser les parois latérales 8 et/ou fron-
tales 7 sur la paroi de fond 6 du corps de boîte externe
3 et ensuite, comme on peut le voir à la figure 5, déployer
le corps de boîte externe 3 pour former le conteneur
qu’est le coffret 1 selon l’invention.
�[0056] La figure 5 illustre le coffret selon l’invention
lorsque le corps de boîte interne 2 est en position dé-
ployée, le corps de boîte externe 3 étant en cours de
déploiement.
�[0057] Lorsque les parois latérales 8 et/ou frontales 7
sont dressées sur la paroi de fond 6 du corps de boîte
externe 3, l’utilisateur n’a plus qu’a relever la paroi de
couvercle 4. Ceci a pour résultat le déploiement de la
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paroi intermédiaire 5 de manière telle qu’elle forme un
cerclage ou un ceinturage autour du corps de boîte in-
terne 2 en position déployé, ce qui empêche ce dernier
(2) de se rabattre en la position rabattue comme décrit
ci-�avant.
�[0058] Comme on peut le voir très clairement sur cette
figure, la paroi intermédiaire 5, reliant la paroi de couver-
cle 4 et la paroi de fond 6 du corps de boîte externe 3,
présente une ouverture dans laquelle le corps de boîte
interne 2 est logé et est maintenu dans sa position dé-
ployée lorsque le corps de boîte externe 3 est en position
déployée.
�[0059] Bien entendu, lorsque le corps de boîte interne
contient les produits à emballer, ceux-�ci exercent une
force de poids sur le réceptacle du corps de boîte interne
2 qui stabilise encore mieux le corps de boîte interne 2.
De plus, avant que le corps de boîte interne 2 ne soit
cerclé ou ceinturé par la paroi intermédiaire 5, il est clair
pour l’homme de métier que les produits contenu dans
le coffret 1 selon l’invention maintiennent également le
corps de boîte interne 2 en position déployée.
�[0060] Ensuite, comme on peut le voir à la figure 6,
l’utilisateur doit encore refermer le coffret 1 selon l’inven-
tion en faisant subir une rotation d’environ 180° à la paroi
de couvercle 4. Le coffret 1 est donc excessivement sim-
ple à monter, à fabriquer et ne demande ni une dextérité
exceptionnelle, ni collage de la part de l’utilisateur final.
En outre, lorsqu’il n’est plus nécessaire, il est très aisé
de remettre le coffret 1 en position rabattue dans laquelle
il forme un ensemble sensiblement plat, par exemple
pour diminuer l’encombrement dans les sacs à ordures
ou pour un stockage en vue d’une utilisation ultérieure.
�[0061] Lorsque la paroi de couvercle 4 ferme le con-
teneur et que le coffret 1 forme un conteneur fermé, la
paroi de fond 6 et la paroi de couvercle 4 sont parallèles
l’une à l’autre et espacées l’une de l’autre, en particulier
espacées l’une de l’autre d’une distance sensiblement
égale à la hauteur des parois latérales 8 et/ou frontales
7 du corps de boîte interne 2.
�[0062] Comme on peut le voir, lorsque le corps de boîte
interne 2 et le corps de boîte externe 3 sont en position
déployée, les parois de couvercle 4 , de fond 6 et inter-
médiaire 5 ont une disposition en Z.
�[0063] De même, le corps de boîte interne 2 et le corps
de boîte externe 3 coopèrent l’un avec l’autre pour as-
surer la rigidité nécessaire au coffret 1 selon l’invention.
Le corps de boîte interne 2 dans sa position déployée
maintient parallèles et espacées la paroi de fond 6 et la
paroi de couvercle 4 du corps de boîte externe 3 en po-
sition déployée.
�[0064] Il est bien entendu que la présente invention
n’est en aucune façon limitée aux formes de réalisations
décrites ci-�dessus et que bien des modifications peuvent
y être apportées sans sortir du cadre des revendications
annexées.
�[0065] Par exemple, il est envisagé selon l’invention
que lorsque le coffret 1 est en position rabattue, la paroi
de couvercle 4 est disposée sous la paroi de fond 6 du

corps de boîte externe 3.
�[0066] Bien entendu, le coffret selon l’invention peut
également être réalisé en matière plastique ou être des-
tiné à des commerces nécessitant des emballages moins
luxueux et moins coûteux, fabriqués en carton plus ou
moins rigide ou encore en toute autre matière appropriée
pour la fabrication du coffret. A titre d’exemple, le coffret
d’emballage convient également pour le conditionne-
ment de pâtisseries ou pour des emballages de vête-
ments, de cadeaux et d’articles en tout genre.
�[0067] En outre, il est également prévu selon l’inven-
tion d’y ajouter un moyen de fermeture comme un aimant,
une pression, un ruban et analogue.

Revendications

1. Coffret d’emballage (1) comportant :�

- un corps de boîte externe (3) présentant une
pluralité de parois externes (4,5,6), reliées entre
elles de manière pliable, ladite pluralité de parois
externes (4,5,6) présentant au moins une paroi
de fond (6) et une paroi de couvercle (6) qui sont
reliées entre elles au moyen d’au moins une pa-
roi intermédiaire (5), ledit corps de boîte externe
(3) présentant une position rabattue dans la-
quelle ladite paroi de fond (6) et ladite paroi de
couvercle (4) forment un ensemble plat, et une
position déployée, dans laquelle ladite paroi de
fond (6) et ladite paroi de couvercle (4) sont pa-
rallèles l’une à l’autre et espacées l’une de
l’autre,
- un corps de boîte interne (2), fixé au corps de
boîte externe (3), comprenant une pluralité de
parois latérales (8) et/ou frontales (7) reliées en-
tre elles de manière pliable, les parois latérales
(8) et/ou frontales (7) formant dans une position
rabattue un ensemble plat appliqué contre ladite
paroi de fond (6) du corps de boîte externe (3)
et étant dressées par rapport à ladite paroi de
fond externe (6) dans une position déployée,

ledit coffret d’emballage (1) étant à plat lorsque le
corps de boîte externe (3) et le corps de boîte interne
(2) sont chacun dans leur position rabattue et for-
mant un conteneur lorsque le corps de boîte externe
(3) et le corps de boîte interne (2) sont chacun dans
leur position déployée,�
caractérisé en ce que  ledit corps de boîte interne
(2) est fixé à la paroi de fond (6) du corps de boîte
externe (3) et en ce que ladite paroi intermédiaire
(5) reliant ladite paroi de couvercle (4) et ladite paroi
de fond (6) du corps de boîte externe (3) présente
une ouverture dans laquelle le corps de boîte interne
(2) est logé et est maintenu dans sa position dé-
ployée lorsque le corps de boîte externe (3) est en
position déployée.
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2. Coffret d’emballage selon la revendication 1, dans
lequel le corps de boîte interne (2) dans sa position
déployée maintient parallèles et espacées ladite pa-
roi de fond (6) et ladite paroi de couvercle (4) du
corps de boîte externe (3) en position déployée.

3. Coffret d’emballage (1) selon la revendication 1 ou
la revendication 2, dans lequel ledit corps de boîte
interne (2) présente deux parois frontales (7) et deux
parois latérales (8).

4. Coffret d’emballage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit corps
de boîte interne (2) comprend en outre une paroi de
fond (9) qui est fixée à la paroi de fond (6) du corps
de boîte externe (3).

5. Coffret d’emballage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel lesdites
parois frontales (7) et/ou latérales (8) ont reliées de
manière pliable à ladite paroi de fond (6,9) du corps
de boîte externe (3) et/ou interne (2), de manière
que, lorsque ledit corps de boîte interne (2) est en
position rabattue, les dites parois frontales (7) sont
prévues pour être rabattues contre ladite paroi de
fond (6,9) du corps de boîte externe (3) et/ou interne
(2), à l’intérieur du coffret d’emballage (1).

6. Coffret d’emballage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel lesdites
parois frontales (7) et/ou latérales (8) sont reliées de
manière pliable à ladite paroi de fond (6,9) du corps
de boîte externe (3) et/ou interne (2), de manière
que, lorsque ledit corps de boîte interne (2) est en
position rabattue, les dites parois latérales (8) sont
prévues pour être rabattues contre ladite paroi de
fond (6,9) du corps de boîte externe (3) et/ou interne
(2), à l’extérieur du coffret d’emballage (1).

7. Coffret d’emballage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la paroi de
couvercle (4), la paroi de fond (6) et la paroi inter-
médiaire (5) ont, dans une vue latérale une disposi-
tion en Z.

8. Coffret d’emballage (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel, en posi-
tion rabattue du corps de boîte externe (3), la dite
paroi de couvercle (4) est disposée sous la paroi de
fond (6).

9. Coffret d’emballage (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8 dans lequel, en position rabat-
tue du corps de boîte externe (3), la dite paroi de
couvercle (4) est disposée contre ladite paroi inter-
médiaire (5).
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